
Délibération n°V2018-271

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 juillet 2018

L’an  deux  mille-dix-huit  et  le  dix  sept  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Nancy
CANAUD, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER,
Michaël  DELAFOSSE,  Véronique DEMON, Jean-Marc  DI RUGGIERO, Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian
DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle
MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick
RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Valérie BARTHAS-ORSAL ayant donné pouvoir à Luc ALBERNHE, Maud BODKIN ayant donné pouvoir à Jean-
Luc COUSQUER, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Daniel BOULET ayant donné
pouvoir à Sauveur TORTORICI, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Bernard TRAVIER, Mylène CHARDES
ayant donné pouvoir à Jean-Marc DI RUGGIERO, Robert COTTE ayant donné pouvoir à Titina DASYLVA, Cédric
DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Christophe  COUR,  Vincent  HALUSKA ayant  donné  pouvoir  à
Dominique MARTIN-PRIVAT, Clare HART ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN ayant
donné  pouvoir  à  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Chantal  LEVY-RAMEAU  ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL
KANDOUSSI, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Henri DE VERBIZIER, Hervé MARTIN ayant donné
pouvoir  à Michaël DELAFOSSE,  Patricia  MIRALLES ayant donné pouvoir  à  Sophia AYACHE,  Marie-Hélène
SANTARELLI ayant donné pouvoir à Max LEVITA.

Absents :
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Jacques  DOMERGUE,  Alex  LARUE,  Audrey
LLEDO.

Excusés : Robert BEAUFILS, Patrick VIGNAL.

Tarifs 2018 pour la Ville de Montpellier - Compléments à la délibération V2017-
452

I. REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC     : MAISON POUR TOUS LOUIS
FEUILLADE 

La nouvelle Maison pour tous Louis Feuillade ouvre un théâtre de quartier de 150 places, il accueillera une
programmation  régulière,  des  propositions  associatives,  ainsi  qu’un  studio  vidéo  pour  accompagner  les
projets des vidéastes et cinéastes amateurs. 

Ces deux espaces pourront être mis à disposition selon les tarifs suivants : 
 

Théâtre Tarifs 2018

Tarification pour matinée 35 €

Tarification pour après-midi 60 €

Tarification pour journée répétition 85 € 

Tarification  pour  1/2  journée  avec  une  répétition  et/ou  montage  et  une
représentation 

115 € 
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Tarification pour représentation à partir du deuxième soir 90 € 

Tarification pour 1 journée complète et une représentation 150 € 

Tarification pour une représentation à partir du 6ème soir 
remise de

25%

Caution location 450 € 

Studio vidéo Tarifs 2018

Tarification / heure 15 €

II. SERVICES A LA POPULATION   

Après  avoir  consulté  les  acteurs  de  la  communauté  éducative,  la  Ville  de  Montpellier  et  l'Education
Nationale ont défini un cadre de mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires pour la rentrée 2018 avec un
retour à la semaine de 4 jours. Cette nouvelle organisation impacte les temps d’accueils périscolaires ainsi
que les centres de loisirs municipaux qui ouvriront le mercredi en journée complète.

Il convient en conséquence de mettre à jour la délibération des tarifs municipaux afin de tenir compte de ces
nouvelles modalités.

Les tarifs appliqués restent quant à eux inchangés.  

1. LA RESTAURATION SCOLAIRE 

La cuisine centrale municipale, titulaire d'un agrément sanitaire européen, fabrique et livre près de 11 000
repas par jour dans les restaurants scolaires des écoles publiques de la Ville de Montpellier.
 

 Modalités de détermination des     tarifs  

L’application d’un taux d’effort génère une tarification individualisée ce qui garantit aux usagers l’accès à
une  tarification  équitable  et  permet  d’avoir  un  tarif  qui  évolue  selon  le  revenu  des  familles  et  leur
composition. Ce dispositif évolue en fonction des ressources et des capacités contributives des familles.
Le prix des repas réservés sera compris entre 1,75 et 4,95 euros. Il convient de rappeler que le coût global du
repas, y compris l’encadrement des enfants, dépasse les 9 euros et que la collectivité intervient pour favoriser
l’accès au plus grand nombre d’élèves à une restauration saine et équilibrée.

Tarif = Part fixe + (Taux d’effort x Revenu mensuel avant abattement) encadré par un plancher et plafond

Les revenus pris en compte sont :
- Pour les allocataires de la CAF qui bénéficient de prestations, les revenus communiqués par la

CAF (source CDAP à partir du numéro CAF de la famille) ;

- Pour les autres usagers, les revenus du foyer avant déduction des abattements forfaitaires de 10%
ou de la prise en compte des frais réels (source « Salaires et Assimilés » du dernier avis d’imposi-
tion), plus ou moins les pensions alimentaires versées ou reçues, auxquels on ajoute les revenus mo-
biliers et immobiliers. Pour les travailleurs indépendants les bénéfices industriels et commerciaux
seront également pris en compte. Toutes les données seront extraites du dernier avis d’imposition.
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La mise à jour des revenus à lieu une fois par an : le 1er août. Le calcul du nouveau tarif de la famille sera
applicable à la rentrée scolaire suivante.

 Modalités de réservation des repas et des accueils :  

Pour faciliter la planification des activités et des encadrants nécessaires, les familles doivent réserver les
temps  d’activités  périscolaires  et  la  restauration  scolaire  pour  toute  la  durée  de  la  période  entre  deux
vacances scolaires ou pour toute l’année scolaire. La période de réservation est ouverte 2 semaines avant le
début de chaque vacance scolaire et dure deux semaines. Par exception, en septembre les réservations restent
ouvertes jusqu’à la fin de la première semaine de classe.

Quatre modes de réservation sont possibles     :  
- Par internet via le site de la ville :  www.montpellier.fr (identifiant famille et code PIN communi-

qués  avec « Ma carte / Carte midi ») ;
- Dans chaque école, sur rendez-vous avec le responsable d’accueil périscolaire ;
- Au service Prest’O à l’Hôtel de Ville ;
- Dans les mairies de proximité Tastavin, François Villon, Aubes-Pompignane et Mosson.

Tarifs applicables à partir du 03/09/2018     :

TARIFICATION POUR LES REPAS RESERVES    

Prix par enfant inscrit Part fixe
Taux

d’effort
Tarif mini

Tarif
maxi

Famille avec 1 enfant à charge 1,15 € 0,09%
1,75 € 4,95 €Famille avec 2 enfants à charge 1,04 € 0,08%

Famille avec 3 enfants à charge et plus 0,92 € 0,07%
TARIFICATION OCCASIONNELLE     
Pour chaque repas consommé sans réservation préalable selon les modalités prévues par la
Ville, une majoration forfaitaire de 1,50 € est appliquée aux tarifs ci-dessus

TARIFICATIONS SPECIFIQUES    
Tarif

unitaire
Repas d'urgence sociale (personne dont la situation administrative est en cours de
régularisation)

1,75 €

Prise en charge temps méridien sans repas 1,50 €
Repas Adulte 6,60 €
Repas et prise en charge – Enfant sans dispositif « Ma carte / Carte midi » 4,95 €
Remplacement « Ma carte / Carte midi » 10,00 €

2. LES ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIES A L’ECOLE (ALAE)     :

Les tarifs des accueils périscolaires seront compris entre 0,40 € et 0,80 €.
Les modalités de calculs, les revenus pris en compte ainsi que les modalités de réservation sont identiques
à ceux de la restauration scolaire (cf. 1.2)

TARIFICATION POUR LES ACCUEILS Part fixe
Taux

d’effort
Tarif
mini

Tarif
maxi

ACCUEILS  MATIN :  7H45-8H30  (ou  8H45  si  horaire  dérogatoire)   ET  ACCUEILS
SOIRS : 17H30-18H30 ou 17h45-18h30 si horaire dérogatoire (prix par enfant inscrit)
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Famille avec 1 enfant à charge  0,32 € 0,012 %

0,40 € 0,80 €Famille avec 2 enfants à charge 0,29 € 0,010 %

Famille avec 3 enfants à charge et plus  0,26 € 0,009 %
Accueil après la classe ou Etude surveillée
16h30-17h30  (ou  16h45-17h45  si  horaire
dérogatoire)

GRATUIT

TARIFICATIONS SPECIFIQUES
Tarif

unitaire
Pénalités appliquées à chaque retard à compter du 2ème retard constaté dans l’année
scolaire le lundi, mardi, jeudi, vendredi après 18H30

 10 €

3. LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH)     :

Les Accueils de Loisirs municipaux sont des structures de proximité qui accueillent les enfants de 3 à 12
ans les mercredis et les vacances scolaires en leur proposant de nombreuses activités sur la base de thèmes
ludiques, sportifs et culturels. 21 centres sont répartis sur la Commune représentant 1 200 places par jour.

 Modalités de détermination des     tarifs  

Le tarif par journée et par enfant est calculé en fonction d’un taux d’effort appliqué au revenu mensuel
avant abattement de la famille. Un tarif plancher et plafond s’appliquent à l’issue du calcul. Cette tarifica-
tion permet de lisser l’effort des familles selon leurs revenus.

Une participation complémentaire peut être demandée dans le cadre de projets spécifiques.

Ce tarif journalier ne comprend pas le repas. Le mode de calcul du prix du repas est le même que celui
fixé pour les restaurants scolaires.

Tarif journée (sans repas) = Taux d’effort x revenu mensuel avant abattement

 Les revenus pris en compte   

Pour les allocataires de la CAF qui bénéficient de prestations, les revenus communiqués par la CAF
(source CDAP à partir du numéro CAF de la famille) ;

Pour les autres usagers, les revenus du foyer avant déduction des abattements forfaitaires de 10% ou de la
prise en compte des frais réels (source « Salaires et Assimilés » du dernier avis d’imposition), plus ou
moins les pensions alimentaires versées ou reçues, auxquels on ajoute les revenus mobiliers et immobiliers.
Pour  les  travailleurs  indépendants  les  bénéfices  industriels  et  commerciaux  seront  également  pris  en
compte. Toutes les données seront extraites du dernier avis d’imposition.

La mise à jour des revenus à lieu une fois par an : le 1er août. Le calcul du nouveau tarif de la famille sera
applicable à la rentrée scolaire suivante. Néanmoins, à la demande des familles, une actualisation du calcul
des tarifs peut s’opérer en cours d’année.   

Tarifs applicables à partir du 03/09/2018 :
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Nombre d'enfants
Taux

d'effort
Tarif plancher Tarif plafond

1 enfant 0,587 % 7,00 € 16,10 €
2 enfants 0,536 % 6,50 € 14,60 €
3 enfants 0,485 % 5,50 € 13,90 €
Famille avec enfant handicapé Application du taux d'effort inférieur
Demi-journée 60 % du prix de la journée

A noter que ces tarifs s’appliquent également dans les 5 ALSH ADOS* municipaux ouverts aux 12-17 ans,
les mercredis et vacances scolaires (sauf les jours fériés).
*Maisons Pour Tous Antoine de Saint-Exupery ; Boris Vian ; François Villon et l'Escoutaïre

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’adopter les tarifs de redevance d’occupation du domaine public relatif à la maison pour tous Louis
Feuillade ;

- De préciser qu’ils seront applicables dès que la présente délibération sera exécutoire ; 

- D’approuver les modifications liées au retour à la semaine de 4 jours et de préciser qu’elles seront
applicables au 03/09/2018

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité. 
Pour : 51 voix
Contre : 6 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 23 juillet 2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180717-47450-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 23/07/18 
Réception en Préfecture : 23/07/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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